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, RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE LA MARTINIQUE

Direction de l'Environnement

de l'Aménagement et du Logement

de la Martinique

Service Risques, Énergie et Climat

ARRÊTÉ N° 946 41 0002

portant les mesures d'urgences imposées au SMTVD pourl'exploitation d'une aire temporaire de
transit, regroupementou tri de déchets non dangereux noninertes située sur la commune de

Fort-de-France

Le Préfet de la Martinique
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vule code de l’environnement et notamment sontitre 1‘ du livre V.

Vule code de l’environnement et notamment l’article L.512-20 du code de l'environnement : « Envue de protéger
les intérêts visés à l'article L. S11-1, le préfet peut prescrire la réalisation des évaluations et la mise en oeuvre des

remèdes que rendent nécessaires soit les conséquences d'un accident ou incident survenu dans l'installation, soit

les conséquences entrainées par l'inobservation des conditions imposées en application du présent titre, soit tout

autre danger ou inconvénient portant où menaçant de porter atteinte aux intérêts précités. Ces mesures sont

prescrites par des arrêtés pris, sauf cas d'urgence, après avis de la commission départementale consultative
compétente. »

Vule dossier présenté le 14 octobre 2016 complété par le SMTVDdont le siège social est situé Route de la Pointe
de Jean-Claude 97231 Le Robert décrivant les mesures d'urgence prévues pour lexploitation d’une aire

temporaire de transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux non inertes d’une capacité maximale de

27 000 tonnes surle territoire de la commune de Fort-de-France . sis lieu-dit « La Trompeuse ».

Vule rapport en date du 24/10/16 de l'inspection des installations classées

Vule projet d'arrêté porté le 19/10/16 la connaissance du demandeur,

Vules observations présentées par le demandeursurce projet par mail en date du 20/10/16,

CONSIDÉRANT que le SMTVDsollicite la mise en œuvre et l’exploitation d’une aire de transit, regroupement
outri de déchets non dangereux non inertes surle site de l’installation de stockage de déchets non dangereux de

« la Trompeuse » à Fort-de-France,

CONSIDÉRANT quele risque de crise sanitaire lié à la saturation des exutoires de traitement et d'élimination de

déchets en Martinique menace de porteratteinte aux intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement

et justifie la prescription de mesures d'urgence, conformémentà l’article L. 512-20 du code de l’environnement,
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CONSIDÉRANT qu’il y a un risque imminent de pénurie partielle d’exutoire pour le traitement des déchets des

ménages et assimilés et des encombrants,

CONSIDÉRANTle risque sanitaire et environnementallié à cette pénurie d’exutoire,

CONSIDÉRANTla nécessité d’une aire provisoire de regroupement et de transit de déchets non dangereux et

l'absence de proposition par le SMTVD d’autres sites aménagés ou aménageables dans des conditions technico-

économiques viables,

CONSIDÉRANT que l’activité de transit, regroupement outri de déchets non dangereux non inertes du SMTVD

est provisoire dans l’attente de l’ouverture de l'installation de stockage de déchets non dangereux dusite « Petit

Galion» surle territoire de la commune du Robert,

CONSIDÉRANT que l'installation de stockage de déchets non dangereux de « la Trompeuse » à Fort-de-France

n’est plus autorisée à stocker des déchets depuis le 31 décembre 2013 et qu’elle est en phase de réhabilitation,

CONSIDÉRANT que le SMTVDdevra récupérerles déchets à la fin de la période de validité du présent arrêté,

CONSIDÉRANT que le site du « Petit Galion » est dûment autorisé à recevoir les déchets non dangereux par
arrêté n°201601-0011 du 26 janvier 2016 mais que sa mise enservice n’est toujours pas effective,

CONSIDÉRANTles capacités de traitement de l’incinérateur de la Martiniquaise de Valorisation autorisées par

l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 994156 du 21/12/1999,

CONSIDÉRANT que l'encadrement de l’activité exercée par le SMTVD pardes prescriptions est nécessaire afin

de préserverles intérêts visés parl’article L.511-1 du code de l’environnement,

CONSIDÉRANT queles conditions légales de la prescription de mesures d'urgence sont réunies.

Le pétitionnaire entendu.

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture.
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ARRÊTE

TITRE 1 - PORTÉE DES PRESCRIPTIONS DE MESURES D'URGENCE ET

CONDITIONS GÉNÉRALES
 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DES

PRESCRIPTIONS DE MESURES D'URGENCE

Article 1.1.1. Exploitant soumis aux prescriptions du présent arrêté

Le Syndicat Mixte de Traitement et de Valorisation de Déchets (SMTVD) dontle siège social est situé Route de la

Pointe Jean-Claude, 97231 LE ROBERT procède à l’entreposage temporaire et réversible de déchets non

dangereux pour une durée de 6 mois selon l’échéancier de l’article 1.4.1, sous réserve du respect des prescriptions

annexées auprésent arrêté, surle territoire de la commune de Fort-de-France, surle site dit « La Trompeuse ».

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

Article 1.2.1. Liste des installations concernées parune rubrique de la nomenclature des

installations classées

La quantité de déchets admis surl’aire de regroupementet transit de déchets ménagers, de déchets encombrants et

de déchets d’activité des entreprises (DAE) est de 30 000 tonnes.

Article 1.2.2. Situation de l'établissement

Les installations citées à l’article ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de

l'établissement annexé au présent arrêté.

Article 1.2.3. Autres limites

La surface dédiée à l’entreposage des balles d'ordures ménagères est limitée à 1300 m° sur un espace dédié à cet

effet.
La surface totale dédiée à l'entreposage des déchets encombrants et DAE non valorisables est limitée à 2000 m? sur

deux emplacements.

Article 1.2.4. Consistance des installations autorisées

Article 1.2.4.1. Origine des déchets

Le SMTVD reçoit uniquement :

+ les ordures ménagères en provenance duterritoire de la CACEM qui ne peuvent pas être incinérées à

l'usine d’incinération des ordures ménagères:
+ les déchets encombrants en provenance duterritoire de la CACEM et de CAP NORD;

+ les déchets d’activité des entreprises (DAE) dusecteur Nord et du Centre :

° en cas de saturation importante de l’incinérateur de la Martiniquaise de Valorisation, les déchets en
provenance des territoires de CAP NORD et CAESM peuvent être admis sur le site dans les mêmes

conditions que les déchets de la CACEM.

Article 1.2.4.2. Conditionnement des déchets

Afin d'assurer la continuité du traitement des déchets des ménages et assimilés, et des encombrants, le SMTVD

procédera à l’entreposage temporaire et réversible sur le site de l'installation de stockage des déchets de la

Trompeuse, de déchets dans les conditions suivantes:

+ les déchets des ménageset assimilés et les déchets d’activité des entreprises, sont conditionnés enballeset
entreposés sur le massif de déchets de la Trompeuse sur une hauteur maximum de 3 rangées ;
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+ les encombrants préalablementtriés et broyés, sont entreposés sur le massif de déchets de la Trompeuse,

Tousles déchets susmentionnés sont entreposés dans des conditions permettant leur reprise ultérieure.

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DÉPOSÉ PAR LE
SMTVD

Article 1.3.1. Conformité

Les installations et leurs annexes, objet du présentarrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l’exploitant. En tout état de

cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les

réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'EXPLOITATION

Article 1.4.1. Durée du présent arrêté

L'exploitation de l'installation mentionnée à l’article 1.2.1 est accordée pour une durée de 6 mois à compterde la

date de notification du présent arrêté. Cette durée inclut la phase finale de remise en état dusite.

L’entreposage prévu à l’article 1.2.4 est autorisé pourune durée de 3 mois à compterde la notification du présent
arrêté.

L'évacuationet le traitement des déchets prévus à l’article 1.5.4 s’effectuera dans un délai maximal de six mois à
compterde la date de notification du présent arrêté.

CHAPITRE1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ

Article 1.5.1, Porter à connaissance

loute modification apportée parle demandeuraux installations. à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de

nature à entrainer un changement notable des éléments du dossier présenté par le SMTVD. est portée avant sa
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

Article 1.5.2. Équipements abandonnés

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dansles installations.

Article 1.5.3. Transfert sur un autre emplacement

lout transfert sur un autre emplacement desinstallations visées sous l’article 1.2 du présent arrêté est interdit.

Article 1.5.4. Cessation d’activité

L'intégralité des déchets entreposéssontrepris, évacués et traités dans une installation autorisée et régulière.

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application des articles R.

512-39-1 à R. 512-39-5, le site sera remis dans état compatible avec la réhabilitation prévue surle site de la

Trompeuse.

L'exploitant notifie au préfet au moins un mois avant la fin de la durée de validité du présent arrêté l’arrêt de

l'installation.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, Ja
mise en sécurité dusite et la remise en état. Ces mesures comportent notamment :



e des interdictions oulimitations d’accès ausite ;

e la suppression desrisques d’incendie et d’explosion;

e la surveillance deseffets de l’installation sur son environnement.

En outre, l’exploitant place le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts

mentionnés à l’article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur dusite déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au

deuxième alinéa du présentarticle.

CHAPITRE 1.6 RÉGLEMENTATION

Article 1.6.1. Réglementation applicable

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui

le concernent des textescités ci-dessous (liste non exhaustive):

 

04/10/10 Arrêté du 04/10/10 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des

installations classées pourla protection de l’environnement soumises à autorisation

07/07/09 Arrêté du 07/07/09relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux

normesde référence

 

 

29/02/12 Arrêté du 29/02/12 modifié fixant le contenudes registres mentionnés aux articles R. 541-43 et

R. 541-46 du code de l’environnement
 

Arrêté du 29/07/05 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux
29/07/05 |mentionné à l’article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005-Arrêté du 23/01/97 relatifà la

limitation des bruits émis dans l’environnement parles installations classées pourla protection

de l’environnement

23/01/97! Arrêté du 23/01/97 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les

installations classées pourla protection de l’environnement |

    
Article 1.6.2, Respect des autres législation et réglementations

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice :

° des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de

l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les

équipements sous pression,

+ des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent arrêté ne vaut pas permis de construire.

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

Article 2.1.1. Objectifs généraux

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l’aménagement, l’entretien et
l'exploitation des installations pour:

+ limiterle prélèvementet la consommation d’eau;

+ limiter les émissions de polluants dans l’environnement:

*__ respecterles valeurs limites d’émissions pourles substances polluantes définiesci-après:

+ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités

rejetées :



* prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou

inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour

l’agriculture, pour la protection de la nature, de l’environnement et des paysages, pour l’utilisation

rationnelle de l’énergie ainsi que pourla conservationdessites et des monuments ainsi que des éléments du

patrimoine archéologique.

Article 2.1.2. Consignes d’exploitation

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pourl’ensemble desinstallations.

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées parl'exploitant et ayant une

connaissance des dangers des produits stockés ouutilisés dansl'installation.

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES
CONSOMMABLES

Article 2.2.1. Réserves de produits

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante

ouoccasionnelle pourassurerla protection de l’environnement.

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

Article 2.3.1. Propreté

L'exploitant prendles dispositions appropriées qui permettent d'intégrerl'installation dans le paysage. L'ensemble
desinstallations est maintenupropre et entretenu en permanence.

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les Zones

environnantes de poussières. papiers. boues. déchets... Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues... sont mis en

place en tant que de besoin.

Article 2.3.2. Esthétique

Les abords de l'installation. placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état deF 8
propreté (peinture, poussières. envols.….). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier
plantations, engazonnement.….).£:

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU

Article 2.4.1. Danger ou nuisance non prévenu

lout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu parles prescriptions du présent arrêté est immédiatement

porté à la connaissance du Préfet par Fexploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS

Article 2.5.1. Déclaration et rapport

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les accidents ou
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porteratteinte aux intérêts
mentionnésà l'article L. 511-1 du code de l’environnement.

Unrapport d'accident ou, sur demande de l'inspection desinstallations classées, un rapport d'incident est transmis

par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour

éviter un accident ou un incident similaire et pouren pallierles effets à moyenoulong terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées.



CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUSÀ

LA DISPOSITION DE L’INSPECTION

Article 2.6.1. Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants:

- le dossierinitial ;

-__ les plans tenus à jour;

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de Ja

législation relative auxinstallations classées pourla protection de l’environnement,

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises

pourla sauvegarde des données.

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection desinstallations classées surle site.

Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l’inspection des installations

classées pour une durée de 5 années au minimum.

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

Article 3.1.1. Dispositions générales

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception. l'exploitation et l'entretien des

installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, ÿ compris diffuses, notamment par la mise en œuvre

de technologies propres. le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des

effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment
l'efficacité énergétique.

Le brûlage à l'airlibre est interdit.

Article 3.1.2. Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que lesrejets

correspondants ne présentent pas de dangers pourla santé et la sécurité publique.

Article 3.1.3. Odeurs

Les dispositions nécessaires sont prises pourque l'installation ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles

d’incommoderle voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

L’inspectiondesinstallations classées peut demanderla réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif

de l’installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances.

Article 3.1.4. Prévention des envols

Le mode d’entreposage permet de limiterles envols de déchets et d’éviter leur dispersion surles voies publiques et
les zones environnantes.

Unsystème permettant de limiterles envols et de capterles éléments légers néanmoins envolés est mis en place,



Article 3.1.5. Voies de circulation

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols

de poussières et de matières diverses:

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,
revêtement,etc.), et convenablement nettoyées;

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue surles Voies de

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues

en cas de besoin.

Desdispositions équivalentes peuventêtre prises enlieuet place de celles-ci.

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX

AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour

limiterles flux d’eau.

Les installations de prélèvement d’eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la

quantité d’eau prélevée.

Les prélèvements d’eaudans le milieu naturel qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie où aux

exercices de secours, sont interdits.

Article 4.1.2, Protection des eaux d’alimentation

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion où tout autre équipement présentant des garanties
équivalentes sont installés afin d'isolerles réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans

les réseaux d’adduetion d’eau publique ou dans les milieux de prélèvement.

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

Article 4.2.1. Dispositions générales

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévuà l’article 4.3.1 ou non conforme

aux dispositions du Chapitre 4.3 est interdit.

À l'exceptiondes cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise,il est interdit

d’établir desliaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir untraitement ouêtre détruits et

le milieu récepteur.
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à untransfert de pollution sontprivilégiés pourl’épuration

des effluents.

Article 4.2.2. Plan des réseaux

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, régulièrement mis à jour,

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des
installations classéesainsi que des services d'incendie et de secours.

Le plandes réseaux d’alimentation et de collecte fait notamment apparaître :

- l'origine et la distribution de l’eaud’alimentation,



- les dispositifs de protection de l’alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire.)

- les secteurs collectés et les réseaux associés

- les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs...)

- les ouvrages d’épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature
(interne ou au milieu).

Article 4.2.3. Entretien et surveillance

Les réseaux de collecte des effluents sont ceux de l’installation de stockage de déchets non dangereux de « La

Trompeuse ». Ils sont aménagés de manière à être curables, étancheset résister dans le temps aux actions physiques

et chimiques deseffluents ou produits susceptibles d’y transiter.

L'exploitant s’assure pardes contrôles appropriés et préventifs de leur bonétat et de leur étanchéité.

Lesdifférentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Article 4.2.4, Protection des réseaux internes à l’établissement

Les effluents aqueux rejetés parles installations ne sont pas susceptibles de dégraderles réseaux d’égouts ou de

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d’autres

effluents.

Article 4.2.5. Isolement avec les milieux

Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l’établissement par rapport à l’extérieur. Ces

dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ouà partir

d’un poste de commande.

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS

CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

Article 4.3.1, Identification des effluents

L'exploitant est en mesure de distinguerles différentes catégories d’effluents suivants:

° les lixiviats :

° les eaux de surface et de ruissellement.

Article 4.3.2, Collecte des effluents

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de

traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecterles valeurs seuils

de rejets fixées parle présent arrêté. Il est interdit d’abaisserles concentrations en substances polluantes des rejets

par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou
celles nécessaires à la bonne marche desinstallations de traitement.

Lesrejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface

nonvisés parle présent arrêté sont interdits.

Article 4.3.3. Gestion des eaux de ruissellement et des lixiviats

Les eaux de ruissellement et de surfaces sont collectées dans les bassins d’eaux pluviales du site de « La

Trompeuse ».

Leslixiviats sont collectésettraités dans les installations de pré-traitement dusite de « La Trompeuse » surlequel

est située l’installation mentionnée au Chapitre 1.2.

Article 4.3.4. Localisation des points de rejet

Les réseaux de collecte des effluents générés parl’établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet dusite de la

Trompeuse.



Article 4.3.5. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires interne à l’établissement

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d’eaux polluées

issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être

évacuéesvers le milieu récepteurautorisé à les recevoir.

Article 4.3.6. Rejets dans le milieu naturel ou dans unestation d’épurationcollective

Les effluents sonttraités parles installations dusite de la Trompeuse et respectent en sortie de pré-traitement les

valeurs imposées par l’arrêté préfectoral d’autorisation n°063 019 de la CACEM relatif aux installations de
stockage de déchets non dangereuxsise lieu dit « La Trompeuse », à savoir:

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs

limites en concentrationet flux ci-dessous définies.

Leseffluents rejetés doivent être exempts:

- de matièresflottantes,

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement,

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,

-__ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d’entraverle bon fonctionnement des

ouvrages.
Les effluents doivent également respecterles caractéristiques suivantes:

- Température : 30 °C
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou9,5 s’il ya neutralisation alcaline)

- Couleur: modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone

de mélange inférieure à 100 mg Pt/l

Référence durejet vers le milieu récepteur: Station d'épuration de Dillon

Débit de référence

Maximal journalier en m3/] 120

Moyenne mensuelle du débit
journalier 15

en m3/)

Concentrations et fluxParamètres

|<100 mg/l si flux max < 5kg

<35 mg/l au-delà
Matière en suspensiontotale (MEST)

 

 

Carboneorganique total (COT) <70 mg/l |

Demande chimique en oxygène (DCO) <300 mg/l si flux max <100 kg/j |

<125 mg/l au-delà |

Demande biologique en oxygène (DBO) <100 mg/l si flux max <30 kg/j

|<30 mg/l au-delà   

 
  

| Azote global Concentration moyenne mensuelle <30 mg/l si flux

journalier max >50 kg/j

| Phosphoretotal Concentration moyenne mensuelle <10 mg/l si flux journalier max >15 Kg/j |



 

Phénols <0,1 mg/lsi le rejet dépasse 1 g/j
 

 

*Métaux totaux dont: <15 mg/l

Cr6+ <0,1 mg/lsi le rejet dépasse 1 g/j

Cd <0,2 mg/l

Pb <0,5 mg/lsile rejet dépasse 5 g/j
HG <0,05 mg/l

AS 0,1 mg/l
 

Fluor et composés (en F) <15 mg/l si le rejet dépasse 150 g/j

CNlibres <0,1 mg/lsi le rejet dépasse 1g/j
 

 

 

Hydrocarbures totaux <10 mg/lsi le rejet dépasse 100 g/j
  Composésorganiques halogénés (en AOX ou EOX) <1 mg/lsile rejet dépasse 30 g/j 
 

* Les métaux lourds totaux sont la sommede la concentration en masse parlitre des éléments suivants : Pb, Cu, Cr, Ni, Zn, Mn, Sn, Cd, Hg, Fe, AI. Eh

Article 4.3.7. Valeurs limites d’émission des eaux domestiques

Les eaux domestiquessonttraitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur.

TITRE 5 - DÉCHETS PRODUITS PAR L’INSTALLATION

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION

Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses
installations pour:

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la

conception, la fabricationet la distribution des substanceset produits et en favorisant le réemploi, diminuer les
incidences globales de l’utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leurutilisation:

assurer une bonne gestion des déchets de sonentreprise en privilégiant, dans l'ordre :

a) la préparation en vue de la réutilisation:

b)le recyclage :
c) toute autre valorisation, notammentla valorisation énergétique :

d) l'élimination.

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé

humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à
disposition de l'inspection des installations classées.

Article 5.1.2. Séparation des déchets

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à

assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets
dangereux sont définis parl’article R. 541-8 du code de l’environnement

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de

l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des

conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non

huileux ou contaminé par des PCB.

Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de

l’environnement.

 



Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code de

l’environnement.

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du code

de l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d’élimination)

ouaux professionnels qui utilisent ces déchets pourdes travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour

l’ensilage.

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R.

543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement.

Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans unefilière adaptée, le sont dans

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une

pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et

Penvironnement.

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur

des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques

souillées.

Article 5.1.4. Déchets gérés à l'extérieurde l’établissement

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantirles intérêts visés à l’article L. S11-1 et

L. 541-1 du code de l’environnement.
Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations

destinataires des déchets sont régulièrement autoriséesà cet effet.

Il fait ensorte de limiterle transport des déchets en distance et en volume.

Article 5.1.5. Transport

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des

informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres

mentionnésaux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article R

541-45 du code de l'environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la disposition de

l'inspection des installations classées surle site durant 5 années au minimum.

Les opérations de transport de déchets (dangereux où non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R.

541-64 et R. 541-79 du code de l’environnementrelatifs à la collecte. au transport. au négoce et au courtage de

déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des

installations classées.

L'importation ou lexportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006

concernant les transferts de déchets.

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS
ET DES EMISSIONS LUMINEUSES

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 6.1.1. Aménagements

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de
bruits transmis parvoie aérienne ousolidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé où

la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pourcelle-ci.



Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans

l’environnement par les installations relevant dulivre V titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les règles

techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans

l'environnement parles installations classées sont applicables.

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié, notamment à la

demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de l’installation susceptible
d’impacterle niveau de bruit généré dansles zones à émergence réglementée.

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont
effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation sur une
durée d’une demi-heure au moins.

Article 6.1.2. Véhicules et engins

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de

l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des

articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, à l’exception des matériels destinés à être utilisés à

l'extérieur des bâtiments visés parl’arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis surle marché après le 4 mai 2002, soumis
aux dispositions dudit arrêté.

Article 6.1.3. Appareils de communication

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant pour

le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents

graves ou d’accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

Article 6.2.1. Valeurs Limites d’émergence

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux
valeurs admissibles fixées dans le tableauci-après, dans les zones à émergence réglementée.

 

Niveau de bruit ambiant existant Emergence admissible pourla période allant de | Emergence admissible pourla période

  

 

 

  

dans les Zones à émergence Th à 22 h, sauf dimancheset jours fériés | allant de

réglementée (incluant le bruit de 22 h à 7 h. ainsi que les dimancheset
l'établissement) jours fériés

Supérieurà 35 dB(A)et inférieur 6 dB(A) 4 dB(A)

ouégal à 45 dB (A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)  
 

Article 6.2.2. Niveaux limites de bruit en limites d'Exploitation

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasseren limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes
pourles différentes périodes de la journée:

 

    

PERIODEDE JOUR PÉRIODE DE NUIT
PERIODES Allant de 7hà22h, Allant de22hà7h,

(sauf dimancheset jours fériés) (ainsi que dimanches et joursfériés)

Niveausonorelimite admissibla 70 dB(A) 60 dB(A)
 

Article 6.2.3. Tonalité marquée

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l’annexe de

l’arrêté du 23 janvier 1997 relatifà la limitation des bruits émis dans l’environnementparles installations classées
13

 



pourla protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition ne peut excéder 30

pour cent de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes diurnes ou nocturnes
définies dansle tableauci-dessus.
Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997.

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS

Article 6.3.1. Vibrations

Encas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pourle voisinage ainsi que pourla sécurité des biens ou des

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement parles

installations classées.

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 GÉNÉRALITÉS

Article 7.1.1. Localisation des risques

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caractéristiques

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à

l'origine d’unsinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article
L. 511-1 du code de l’environnement.

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques.

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés.

Article 7.1.2, Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux

L'inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges dangereux sont tenus à jour dans un registre. auquel est

annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours.

Article 7.1.3. Propreté de l’installation

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les
produits et poussières.

Article 7.1.4. Salubrité

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre la prolifération des rats, des insectes et des
oiseaux, dans le respect des textes relatifs à la protection des espèces.

Les rétentions d’eau doivent être recherchées, traitées (y compris les bassins de stockage des eaux pluviales)
ou supprimées afin de lutter contre la prolifération des moustiques.

Les activités de tri des déchets, de chiffonnage et de récupération sont interdits sur la zone d’exploitation.

Article 7.1.5. Contrôle des accès

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l’accès à toute personne nonautorisée.

Unesurveillance des installations par un gardiennage est assurée en permanence 24h/24het 7j/7j.



Article 7.1.6. Circulation dans l’établissement

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de létablissement. Elles sont portées à la

connaissance des intéressés parune signalisation adaptée et une information appropriée.

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES

Article 7.2.1. Intervention des services de secours

Article 7.2.1.1. Accessibilité

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pourpermettre à tout moment l’intervention des services

d’incendie et de secours.

Ausens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou

publique et l’intérieur dusite suffisamment dimensionnée pourpermettre l’entrée des engins de secourset leur mise

en œuvre.
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour

l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en

dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation.

Article 7.2.1.2. Accessibilité des engins à proximité de l’installation

Une voie «engins » au moins est maintenue dégagée pourla circulation sur le périmètre de l’installation et est
positionnée de façonà ne pouvoirêtre obstruée parl’effondrement de tout oupartie de cette installation.

Article 7.2.1.3. Déplacement des engins de secours à l’intérieurdusite

Pour permettre le croisementdes engins de secours. tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres linéaires
dispose d’au moins deux aires dites de croisement. judicieusement positionnées. dontles caractéristiques sont:

- largeurutile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin.

- longueur minimale de 10 mètres,

présentant à minima les mêmes qualités de pente. de force portante et de hauteur libre que la voie

«engins »

Article 7.2.2. Moyens de lutte contre l’incendie

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment:

° d’un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours:

° de plans de l'installation facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description

des dangers, comme prévu à l’article 7.1.1 :

+ d’un dispositif permettant de maintenir un débit d'eau supérieur à 120 m‘h à partir de points

d'alimentation répartis de la manière suivante :

° un poteauincendie à l'entrée Nord del’installation présentant un débit de 60 m°/h:
° un poteau d'incendie à l'entrée de la zone d'exploitation présentant un débit de 60 m°/h:

° un point d’aspiration dans les bassins d’eaux pluviales et de lixiviats contenant en permanence un
volume équivalent au besoin d’extinction d’un incendie et à minima équivalent à 240 m° ;

° un point d’aspiration aménagésurles berges de la Rivière Rochesituées à l’ouest ;

° un point d’aspiration surles berges de la Rivière Jambette située à l’Est:

+ d’un dispositif complet de lutte contre l’incendie composé d’une ou plusieurs motopompes capables

d’assurer un débit minimum de 120 m°/h dédiée à l’installation temporaire et de tuyaux installés en

permanence à proximité des stockages ;

+ d’une réserve de mâchefers non valorisables ou matériaux de couverture de 500 m° destinée uniquementà

recouvrirle stockage encas d’incendie installé à proximité des entreposages:

+ d’extincteurs répartis à l’intérieurde l'installation lorsqu'elle est couverte, surles aires extérieures et dans

les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement

accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les

matières stockées.
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* Les moyens de lutte contre l’incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la

température de l’installation. L’exploitant s’assure de la vérification périodique et de la maintenance des
matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux référentiels en vigueur.

*__ d’un dispositif de détection des points chauds.

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS
ACCIDENTELLES

Article 7.3.1. Rétentions et confinement

L. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux oudes sols est associé à une capacité de

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassinsde traitement des eaux résiduaires.

Pourles stockagesde récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au
moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts,
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,

- dans tous les cas 800litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800I.

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et

chimique desfluides. Il en est de même pourson dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

« L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf
impossibilité technique justifiée parl’exploitant.

« Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs où dangereux pour l'environnement, n'est autorisé
sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté
ou sont éliminés comme les déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

Le stockage desliquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pourl'environnement,

n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides
inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus.

II. Lesrétentions des stockages à l'airlibre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y versant.

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou

susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoirrecueillir les eaux de
lavage et les matières répandues accidentellement.

Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des rétentions
dimensionnées selon les mêmes règles.

V. Toutes mesures sont prises pourrecueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors

d’unsinistre, y compris les eaux utilisées lors d’unincendie, afin que celles-ci soient récupérées outraitées afin de

prévenirtoute pollution des sols, des égouts, des cours d’eauou du milieunaturel. Ce confinement peut être réalisé

par des dispositifs internes ou externes à l’installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières
dangereuses sont stockées.

En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont collectées, de manière

gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas de
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recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en mesure dejustifier à tout instant d’unentretienet

d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont parailleurs menés sur ces équipements.

Encas de confinement interne,les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut. Encas de confinement

externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’undispositif automatique d’obturation pour
assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont portées. Tout moyenest mis en place

pouréviterla propagation de l’incendie par ces écoulements.

Le volumenécessaire à ce confinement est déterminé de la façonsuivante. L'exploitant calcule la somme:

- du volume d’eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie d’une part,

- du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part ;

- du volume d’eaulié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l’ouvrage de
confinement lorsque le confinement est externe.

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées versles filières de traitement des déchets appropriées.

L'exploitant prend toute disposition pourentretenir et surveiller à intervalles réguliers les mesures et moyens mis
en œuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines et tient à la disposition de

l’inspection des installations classées les éléments justificatifs (procédures, compte rendu des opérations de
maintenance, d'entretien des cuvettes de rétention, tuyauteries, conduits d’évacuations divers...)

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION

Article 7.4.1. Surveillance de l'installation

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l’installation,
des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des
dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident.

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l’accès libre aux installations. Une surveillance dusite est

mise en place pendant et hors des périodes d'activités.

Article 7,4,2, Travaux

Dans les parties de l'installation recensées à l’article 7.1.1 et notamment celles recensées à risque. les travaux de
réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » ou

équivalent et éventuellement d’un « permis de feu » ou équivalent et en respectant une consigne particulière. Ces

permis sont délivrés après analyse des risquesliés aux travaux et définition des mesures appropriées.

Le « permis d'intervention » ou équivalent et éventuellement le «permis de feu » ou équivalent et la consigne

particulière sont établis et visés parl'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les

travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » ou équivalent et éventuellement le

«permis de feu » ou équivalent et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par

l'exploitantet l'entreprise extérieure oules personnes qu'ils auront nommément désignées.

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu

sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un «permis de feu » ou

équivalent. Cette interdiction est affichée en caractères apparents.

Article 7.4.3. Vérification périodique et maintenance des équipements

L'exploitant assure ou fait effectuerla vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte

contre l'incendie mis en place ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux
référentiels en vigueur.

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également
mentionnéesles suites données à ces vérifications.

Article 7.4.4, Consignes d’exploitation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sontétablies, tenues à jouret affichées dans les
lieux fréquentés parle personnel.
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Ces consignes indiquent notamment:

*__ les contrôles à effectuer de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent

arrêté ;

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans les

zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion;

*__ l'interdiction de tout brûlage à l’airlibre;

°__ l'obligation du "permis d’intervention" ou équivalent pourles parties concernées de l'installation;

+ les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour
l’emploiet le stockage de produits incompatibles;

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances

dangereuses;

+ les modalités de mise en œuvre desdispositifs d’isolement duréseaude collecte:

* les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie;

+ la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des

services d’incendie et de secours, etc. :

°__ l’obligation d’informerl’inspection des installations classées en cas d’accident.

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES

CHAPITRE 8.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Article 8.1.1. Généralité

Seuls pourront être acceptés dans l'installation les déchets non dangereux non inertes. Aucun déchet dangereux ne

doit être accepté dans l'installation.

Article 8.1.2. Déchets entrants autorisés et contrôlés

L'installation doit être équipée d’un moyen de pesée à l'entrée dusite et chaque apport de déchets fait l’objet d’un

mesurage. À défaut, le déposant doit être en mesure dejustifier la masse de déchets qu'il apporte.

Les déchets dangereux introduits dans l'installation de manière accidentelle seront traités avec les déchets

dangereux produits par l'installation.

Un contrôle visuel du type de déchets reçus est réalisé afin de vérifier leur conformité avec les informations

préalablement délivrées.

Unaffichage des déchets pris en charge parl'installation doit être visible à l'entrée dusite. Les déchets nonlistés

ne sont pas admis surle site.

En particulier, l'exploitant vérifie le caractère non valorisable des déchets encombrants et DAE admis en transit sur

l'installation et assure la traçabilité de ce contrôle. Les opérations de tri des déchets sont effectués sur une plate-

forme aménagée à cet effet.

Article 8.1.3. Déchets radioactifs

L'établissement est équipé d’un système de détection de la radioactivité qui est mis en œuvre pourle contrôle

systématique des déchets entrant (et sortant) et vise à vérifier absence de déchets radioactifs.

Le seuil de déclenchement de l’alarme de ce dispositif est fixé parl'exploitant en tenant compte du bruit de fond

local. Les éléments techniques justificatifs de la détermination de ce seuil de déclenchement sont tenus à la

disposition de l’inspectiondesinstallations classées.

Le seuil de déclenchement ne peut être modifié que paraction d’une personne habilitée parlexploitant.



La vérification du bon fonctionnement du dispositif de détection de la radioactivité est réalisée avant le 31

décembre 2016. L'exploitant doit pouvoirjustifier que l’équipement de détection de la radioactivité est en service

de façoncontinue.

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les documents nécessaires à la traçabilité

des opérations de vérification et de maintenanceréalisées surle dispositif de détection de la radioactivité.

A l'entrée et à la sortie dusite, les chargements font l’objet d’un contrôle radiologique.

Article 8.1.4. Mesures prises en cas de détection de déchets radioactifs

L'exploitant met en place une procédure de gestion des alarmes dudispositif de détectionde la radioactivité. Cette

procédure identifie les personnes habilitées à intervenir. Ces personnes disposent d’une formation au risque

radiologique.

Les alarmes doivent pouvoirêtre instantanémentidentifiées par une personne habilitée à intervenir. Le cas échéant,
undispositif de report d’alarme est mis en place.

En cas de détection confirmée de radioactivité dans un chargement, le véhicule en cause est isolé sur une aire

spécifique étanche, aménagée surle site à l’écart des postes de travail permanents. Le chargement est abrité des

intempéries.

L'exploitant réalise ou fait réaliser un contrôle du chargement à l’aide d’un radiamètre portable, correctement

étalonné, pour repérer et isoler le(s) déchet(s) douteux. Par ailleurs, il réalise ou fait réaliser une analyse

spectrométrique des déchets douteux pouridentifierla nature et l’activité de chaque radioélément.

La gestion du déchet radioactifest réalisée en fonction de la période du radioélément et débit de dose au contact du

déchet. Ceci peut conduire à isolerle déchet durant la durée nécessaire pourassurerla décroissance radioactive, à
refuserle déchet et le retourner au producteur ou à demander au Service Départemental d’Incendie et de Secours
(SDIS) de venir prendre en charge le déchet.

Encas de gestion de la source pardécroissance. l'exploitant dispose d’un local fermé, situé à l'écart des postes de
travail permanents, bénéficiant d’une signalétique adaptée (trèfle sur fond jaune) et de consignes de restrictions

d'accès claires et bien apparentes.

L'immobilisation et l'interdiction de déchargement sur le site ne peuvent être levées, dans le cas d’une source

ponctuelle, qu'après isolement des produits ayant conduit au déclenchement du détecteur. L'autorisation de

déchargement du reste du chargement n'est accordée que sur la base d’un nouveau contrôle ne conduisant pas au
déclenchement du détecteur

Article 8.1.5. Registre des déchets entrants

 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignéstousles déchets reçus surle site.

Pourchaque chargement, le registre des déchets entrants contient les informations suivantes:

* la date de réception:

+ le nomet l'adresse du détenteur des déchets:

+ la nature et la quantité de chaque déchet reçu (code du déchet entrant au regard de la nomenclature définie

à l’article R. 541-8 du code de l’environnement) :
+ l'identité du transporteurdes déchets :

* le numéro d’immatriculation du véhicule :

* la zone de l'installation temporaire vers laquelle les déchets sont dirigés de façon à permettre leurreprise

ultérieure.

Ce registre est tenuà la disposition de l’inspectiondesinstallations classées.

L'exploitant doit remettre au producteur des déchets un bon de prise en charge des déchets entrants. Ce bon

mentionne les informations listées surle registre des déchets entrants.



Article 8.1.6. Réception, entreposageet traitement des déchets

Article 8.1.6.1. Réception

L'installation comporte une aire d’attente, à l’intérieurdusite.

Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés endehors des heures d’ouverture de l’installation.

Article 8.1.6.2. Stockage et entreposage

Les déchets sont stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution (prévention des envols, des

ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs...).

Les déchets sont entreposés sur des zones de faible perméabilité, environ 1.10°m/s sur au moins un mètre

d'épaisseur. L'exploitant doit être en mesure de pouvoir en justifier. Au besoin, des analyses complémentaires sont

réalisées.

Les déchets triés sont entreposés afin de prévenirles risques de mélange.

Les aires de réception, d’entreposage, de tri, de transit et de regroupement des déchets doivent être distinctes et
clairement repérées. L’entreposage est effectué de manière à ce que toutes les voies et issues de secours soient

dégagées.

Article 8.1.7. Déchets sortants

A l'expiration de la période d'acceptation des déchets mentionnée à l’article 1.4.1, Pexploitant organise la reprise

des déchets admis en transit et la gestion des déchets sortants dans des conditions propres à garantir la préservation

des intérêts visés à l’article L. 511-1 et L. 541-1 du Code de l’environnement. Il s'assure que les installations de
destination disposent des autorisations. enregistrements ou déclarations et agréments nécessaires.

Article 8.1.8. Registre des déchets sortants

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignésles déchets sortants de Finstallation

Pour chaque chargement, le registre des déchets sortants contient les informations suivantes:

° la date de l'expédition:

° le nomet l'adresse du repreneur:

° la nature et la quantité de chaque déchet expédié (code du déchet entrant au regard de la nomenclature
définit à l'article R 541-8 du code de l’environnement) :

° l'identité dutransporteur:

° le numéro d’immatriculation du véhicule :

* le code dutraitement qui va être opéré.

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

L'exploitant est en mesure de justifier que la totalité des déchets admis enapplication des articles du présent arrêté

sont évacués del'installation.

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 9.1 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE LA

SURVEILLANCE DES ÉMISSIONSET DE LEURS EFFETS



Article 9.1.1. Relevé des prélèvements d’eau

Les installations de prélèvement d’eaux de toutes origines, comme définies au Chapitre 4.1, sont munies d’un

dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de
dépasser 100 m°/j, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre

éventuellement informatisé consultable parl’inspection.

Article 9.1.2. Fréquences, et modalités de la surveillance de la qualité des rejets aqueux

Une mesure des paramètres mentionnés à l’article 4.3.6 est effectuée mensuellement.

Article 9.1.3. Fréquences, et modalités de la surveillance de la qualité des eaux souterraines

Une surveillance de la qualité des eaux souterraines au droit du site à partir des emplacements du réseau
piézométrique des installations de la Trompeuse (article 9-1 de l’arrêté préfectoral d’autorisation n°063019 du

01/09/06) est réalisée surles paramètres et fréquencessuivants :
 

Paramètres | Fréquences
 

pH
 

 

Température

| Potentiel d’oxydo-réduction . .
er — Une première mesure dès la notification du présent

résistivité Darrêté et de façon bimestrielle jusqu’à la fin de validité!
NO2-,NO3-.NH4+, CI-, SO4-, K+, Na+,.Mg2+, Pb, Cu, du présentarrêté.
Cr, Ni, Zn, Mn, Sn, Cd, Hg. DCO, COT, AOX, PCB,
HAP, BTEX, HCT, DBOS

Coliformes fécaux. streptocoques fécaux. salmonelles

 

Les résultats des analyses sont transmis à inspection des installations classées dès leur connaissance

En cas d'évolution défavorable et significative d'un paramètre mesuré l'exploitant en informe sans délai

l'inspection des installations classées et met en place un plan d'action et de surveillance renforcée

Article 9.1.4. Suivi des déchets

L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenudes registres
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins trois ans

et tenuà la disposition des autorités compétentes

Article 9.1.5. Auto surveillance des niveaux sonores

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997, Ces mesures sont

effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une
durée d’une demi-heure au moins.

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié, notamment à la

demande du préfet, si l'installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible
d’impacterle niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée.

CHAPITRE 9.2 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES
RESULTATS

Article 9.2.1. Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise notamment celles de son programme d’auto surveillance, les

analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font
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présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement.

Si les résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l’exploitant doit prendre les dispositions

nécessaires pourrechercherl’origine de la pollutionet,si elle provient de ses installations, en supprimerles causes.

Dans ce cas, il doit en tant que de besoin entreprendre les études et travaux nécessaire pourréduire la pollution de

la nappe. Il informe le préfet et l’inspection des installations classées du résultat de ses investigations et, le cas

échéant, des mesuresprises ou envisagées.

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement et conformément au Chapitre 9.1
Fexploitant établit avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et
analyses du mois précédent. Cerapport, traite au minimumde l’interprétation desrésultats de la période considérée
(en particulier cause et ampleurdes écarts), des mesures comparatives le cas échéant, des modifications éventuelles
du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues(surl’outil de production,
de traitement deseffluents, la maintenance.) ainsi que de leurefficacité.

Il est tenuà la disposition permanente de l’inspectiondes installations classées pendant une durée de 10 ans.

Les résultats de l'auto surveillance des prélèvements et des émissions, sauf impossibilité technique, sont transmis

par l’exploitant par le biais dusite Internet appelé GIDAF (Gestion Informatisée des Données d’Auto surveillance

Fréquentes)

Article 9.2.2. Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 9.1.5 sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur

réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration.

ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITÉ-
EXECUTION

TITRE 10 DÉLAI

 

Article 10.1.1. Délais et voies de recours

Le présent arrèté est soumis à un contentieux de pleine juridiction

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Fort-de-France

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de linstallation présente pour les intérêts mentionnés aux

articles L. 211-1 et L. S11-1 dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l'affichage de la présente

décision.

2° parles demandeurs ou exploitants. dans un délai de deux mois à compterde la date à laquelle la décision leura
été notifiée.

Toutefois, si la mise en service de l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de

ces décisions, le délai de recours continue à courirjusqu'à l'expiration d’une période de six mois après cette mise
en service.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction

administrative.

Article 10.1.2. Publicité

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté

mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute

personne intéressée, sera affiché en mairie de Fort-de-France pendant une durée minimum d’un mois.

Le maire de Fort-de-France fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de Martinique —

l’accomplissement de cette formalité.
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Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l’exploitation à la diligence du

SMTVD.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Unavis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais du SMTVD dans deux journaux diffusés

dans tout le département.

Article 10.1.3. Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture de Martinique, le Directeur de l’environnement, de l’aménagement et du

logement, le Directeur de l’ Agence régionale de santé et l’inspectiondesinstallations classées pourla protection de

l’environnement sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera
adressée au Maire de Fort-de-France et au SMTVD.

— 3 NOV, 2016
w rer

FT pour le Préfet et par délégation

Le Secrétaire Général de la Préfecture

à Martinique
Lssattrttt  

Patrick AMOUSSOU-A
DEBLE
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